
MINISTERE DE LA CULTURE REPUBLIQUE FRANÇAISE
ET DE LA COMMUNICATION

R R

portant classement parmi les Monuments Historiques
au. cloître et cie l'église de l'ancien couvent Sainte Claire

à PERPIGNAN (Pyrénées Orientales)

LE MINISTRE DE LA CULTURE ET DE LA œMMUNICATION

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments Historiques modifiée
et complétée par les lois des 27 août 1941, 25 février 1943 et 30 décem-
bre 1966 et par le décret modifié du 18 mars 1924 portant règlement d'ad-
ministration publique pour l'application de la loi du 31 décembre 1913

VU le décret n° 86.693 du 4 avril 1986 relatif aux attributions du Minis-
tre de la Culture et de la Conmunication ;

VU le décret n° 84.1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des Com-
missaires de la République de Région une Conmission régionale du Patri-
moine Historique, Archéologique et Ethnologique ;

VU l'arrêté en date du 19 juin 1986 portant inscription sur l'inventaire
supplémentaire des Monuments Historiques, en totalité, de l'église et
du cloître de l'ancien couvent Sainte Claire ainsi que des façades et
toitures des bâtiments conventuels ;
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VU l'arrêté du' portant inscription sur l'inventaire supplémen-
taire des Monuments Historiques des façades et toitures des bâtiments
conventuels ;

VU l'avis de la Commission Régionale du Patrimoine Historique, Archéolo-
gique et Ethnologique de la région Languedoc-Roussillon en date du 17
décembre 1985 ;

LA Commission Supérieure des Monuments Historiques entendue en sa séance
du 15 juin 1987 ;

VU l'adhésion au classement donnée le 2 octobre 1985 par le Ministre
de la Justice, affectataire ;

VU la délibération en date du 18 Novembre 1987 du Conseil Général du
Département, propriétaire portant adhésion au classement ;

VU les autres pièces produites et jointes au dossier ;

CONSIDERANT que la conservation de 1*église et du cloître de l ' ancien couvent
Sainte-Claire présente au p o i n t _ d e vue de l'histoire et de l 'art un
intérêt public en raison de l ' importance présentée par ces édifices
sur le plan de l 'archi tecture relip-ieuse.
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Article 1° : Sont classés parmi les Monuments Historiques, en totalité,
l'église et le cloître de l'ancien couvent Sainte Claire à PERPIGNAN
(Pyrénées-Orientales) situés sur les parcelles n° 320 et 321 d'une conte-
nance respective de 42 ares 46 centiares et 16 ares 60 centiares figurant .
au cadastre section AI appartenant

- pour la parcelle n° 320 à l'Etat et affecté au Ministère de la Justice
(Direction de l'Administration Générale et de l'Equipement)

- pour la parcelle n° 321 : au Département des Pyrénées-Orientales par
acte passé antérieurement au 1° Janvier 1956.

Article 2 Le présent arrêté se substitue en ce qui concerne les parties
classées à l'arrêté d'inscription sur l'inventaire supplémentaire des
Monuments Historiques du 19 juin 1986 et complète l'arrêté û'inscription
sur l'inventaire supplémentaire des Monuments Historiques du

Article 3 : II sera publié au Bureau des Hypothèques de la situation
des imneubles classés.

Article 4 : II sera notifié au Ministre de la Justice affectataire, au
Pré-f e-t _ du Département, au Conseil Général du Dépar-

tement propriétaire et au Maire de la Comiune, intéressés qui seront
responsables, chacun en ce qui le concerne de son exécution.

PARIS, ie Q MAI 1988

Pour le Ministre et par délégation
Le Directeur du Patrimoine

Jean-Pierre BADY



MINISTERE DE LA CULTURE REPUBLIQUE FRANÇAISE
ET DE LA COMMUNICATION

A R R E T E n ° MH.88-IMM.

portant inscription sur l'inventaire supplémentaire
des Monuments Historiques des façades et toitures des
bâtiments conventuels du monastère Sainte Claire à

PERPIGNAN (Pyrénées Orientales)

LE MINISTRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments Historiques modifiée
et complétée par les lois des 27 août 1941, 25 février 1943 et 30 décem-
bre 1966 et par le décret modifié du 18 mars 1924 portant règlement d'ad-
ministration publique pour l'application de la loi du 31 décembre 1913,
notamment son article 5 dernier alinéa modifié par le décret n° 84.1006
du 15 novembre 1984 ;

VU le décret n° 86.693 du 4 avril 1986 relatif aux attributions du Minis-
tre de la Culture et de la Communication ;

VU le décret n° 84.1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des ccranis-
saires de la République de région une Commission Régionale du Patrimoine
Historique, Archéologique et Ethnologique ;

VU l'arrêté en date du , U MM ' '̂  portant classement parmi les Monu
ments Historiques de l'église et du cloître ;

VU l'avis de la Commission Régionale du Patrimoine Historique, Archéo-
logique et Ethnologique de la région Languedoc-Roussillon en date du
17 décembre 1985 ;

VU l'avis de la Commission Supérieure des Monuments Historiques en sa
séance du 15 juin 1987 ;

VU les autres pièces produites et jointes au dossier ;

CONSIDERANT que l'ancien monastère Sainte-Claire présente au point de
vue de l'histoire et de l'art un intérêt suffisant pour en rendre désira-
ble la préservation en raison de son importance pour PERPIGNAN sur le
plan de l'architecture religieuse ;
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Article 1° Sont inscrites sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments
Historiques les façades et toitures des bâtiments conventuels de l'ancien
monastère Sainte Claire à PERPIGNAN (Pyrénées-Orientales) situées sur
les parcelles n° 320 et 321 d'une contenance respective de 42 ares 46
centiares et 16 ares 60 centiares figurant au cadastre section AI appar-
tenant :
-pour la parcelle n° 320 à l'Etat et affecté au Ministère de la Justice
(Direction de l'Administration Générale et de l'Equipement)

-pour la parcelle n° 321 au Département des Pyrénées-Orientales par acte
passé antérieurement au 1° janvier 1956.



Article 2 Le présent arrêté complète l'arrêté cîe classement du \ M M
susvisé.

Article 3 II sera publié au Bureau des Hypothèques de la situation de .
l'immeuble inscrit.

r Article ^ II sera notifié au Ministre de la Justice affectataire, au
Préfet du Département, au Conseil Général du Dépar-

tement et au Maire de la coimune, intéressés qui seront responsables,
chacun en ce qui le concerne de son exécution.

Fait à PARIS, le ^ 0 MAI 1988
Pour te Ministre et par délégstion

cteur du Patrimoine

Jean-Pierre BADY



150/86/AS/DC
LE PREFET REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE
DE LA REGION

LANGUEDOC-ROUSSILLON

Direction Régionale des Affaires Culturelles
5 rue Salle l'Evêque
34026 MONTPELLIER

8 6 0 5 4 S A R R E T E

Portant inscription de l'ancien couvent Sainte Claire
à PERPIGNAN (Pyrénées Orientales) sûr l'inventaire supplémentaire

des Monuments/Historiques

LE PREFET, COMMISSAIRE DE LA REFJBÉIQuE DE LA REGION LANGUEDuC ROUSSILLON

COMMISSAIRE DE LA/REPUBLIQUE DE L'HERAULT
Chevalier de' la Légion d'Honneur_

VU la loi du 31 décembre 1913 sér les Monuments Historiques notamment l'article
2, modifiée et complétée par les /ois des 23 juillet 1927, 27 août 1941, 25 février
19̂ *3 et 30 décembre 1966 et les /décrets modifiés du 18 mars 1924 et n° 61.428 du
18 avril 1961 ;

VU le décret n 82.390 du 10 isai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des Ccmnissaires
de la République de région ; /

VU le décret n° 84.1006 du/15 novembre 1984 relatif au classement parmi les Monu-
ments Historiques et à l'inscription sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments
Historiques ;

VU le décret n° 84. 1007 /du 15 novembre 1984 instituant auprès des Ccmnissaires
de la République de région une Ccranission Régionale du Patrimoine Historique, Arché-
ologique et ethnologique/ ;

LA Commission Régionale du Patrimoine Historique, Archéologique et Ethnologique
de la région Languedofc-Roussillon entendue, en sa séance du 17 décembre 1985 et
dans 1 : attente des résultats de la demande de classement adressée à la Direction
.•jv Patrimoine oour 2,̂ is de la

VU les autres pièces | produites et jointes au dossier ;

CONSIDERANT que l'ancien monastère Ste Claire présente un intérêt d'histoire et
d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation en raison de l'origine
de sa fondation et Aie sa place dans le tissu urbain de PERPIGNAN .

A R R E T E

Article 1° - Sont inscrites sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments Histori-
ques les parties ; suivantes de l'ancien couvent Sainte Claire à PERPIGNAN (Pyrénées-
Orientales ) :

- église en totalité
- cloître en totalité
- fafcades et toitures des anciens bâtiments conventuels



situées sur les parcelles n° 320 et 321 d'une contenance respective de 42 ares,
46 centiares et 16 ares, 60 centiares figurant au cadastre section AI appartenant

- pour la parcelle n° 320 à l'Etat? et affecté au Ministère de la Justice
(Direction de l'Administration Générale et de l'Equipement)

- pour la parcelle n" 321 : à /a Ccranune de PERPIGNAN par acte passé
antérieurement au 1° janvier 19&6.

Article 2 - Le présent arrêté, dont une ampliation certifiée conforme sera adressée
sans délai au Ministre chargé de la Cuivre, sera publié au Bureau des Hypothèques
de la situation de l'immeuble inscrit /et au recueil des actes administratifs de
la Préfecture de région.

Article 3-11 sera notifié au 0 saire de la République du département, au
Maire de la connune et au propriétaire, intéressés, qui seront responsables, chacun
en ce qui le concerne, de son exécution.
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Montpellier, le 1 9 JUfN fS86

la " y\"-ue ïz Région

Jean CGUSSïr.QU

I» SUrîEAU tes HYFG7H£QU£Sfd€ PÊRfMGftAW
I
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